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Communiqué final du Conseil des ministres

Vendredi 20 Octobre 2023

AU TITRE DES PROJETS DE TEXTES 
LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES
Le Conseil des Ministres a délibéré sur 
les Affaires suivantes :
MINISTERE DE LA SANTE ET DES AF-
FAIRES SOCIALES
- Projet d’ordonnance portant création, 
attributions et organisation de l’Agence 
Nationale du Médicament et des Autres 
Produits de Santé (ANMAPS)
Le présent projet de texte vise à do-
ter notre pays d’un organe régulateur 
du secteur pharmaceutique dénommé 
Agence Nationale du Médicament et 
Autres Produits de Santé (ANMAPS).
L’Agence Nationale du Médicament et 
Autres Produits de Santé est un établis-
sement public à caractère scientifique, 
dotée de la personnalité juridique et 
jouissant de l’autonomie de gestion qui 
a pour mission d’assurer la qualité, la sé-
curité et l’efficacité de tout médicament 
et produit de santé à usage humain et 
vétérinaire.
Pour son fonctionnement, l’ANMAPS 
comprend :
- Le Conseil d’Administration ;
- La Direction Générale ;
- L’Agence Comptable.
MINISTERE DU TOURISME ET DE 
L’ARTISANAT
- Projet de décret portant modifica-
tion de certaines dispositions du dé-
cret n°0237/PR/MMT du 02 avril 2015 
portant réorganisation de la Direction 
Générale du Contrôle des Hôtels.
Le présent projet de décret, portant 
modification de certaines dispositions 
du décret n°0237/PR/MMT du 02 avril 
2015, vise à porter à la hausse le nombre 
d’années d’expérience requises pour 
occuper les fonctions de Directeur Gé-
nérale, Directeur et Chef de service de 
la Direction Générale du Contrôle des 
Hôtels.
Par ailleurs, le texte intègre les officiers 
supérieurs des Forces de Défense et de 
Sécurité dans les personnels statutaire-
ment habilités à occuper les différentes 
fonctions.
A cet effet, les dispositions des articles 
4, 29 et 30 du décret n°0237/PR/MMT 
du 02 avril 2015 portant réorganisation 
de la Direction Générale du Contrôle des 
Hôtels sont ainsi modifiées.
MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE 
LA SECURITE
- Projet d’ordonnance modifiant et sup-
primant certaines dispositions de la loi 
organique n°001/2014 du 15 juin 2015 

relative à la Décentralisation.
La présente ordonnance qui modifie et 
supprime certaines dispositions de la 
loi organique n°001/2014 du 15 juin 
relative à la décentralisation, déter-
mine la durée des Délégations Spéciales 
équivalente à la durée de la Transition 
et précise son champ de compétences.
A cet effet, les dispositions des articles 
82 et 84 de la loi organique n°001/2014 
du 15 juin 2015 relative à la Décentra-
lisation sont modifiées.
EN MATIERE DE POLITIQUE GENERALE
MINISTERE DES AFFAIRES ETRAN-
GERES CHARGE DE L’INTEGRATION 
SOUS- REGIONALE ET DES GABONAIS 
DE L’ETRANGER
Le Conseil des Ministres a marqué son 
accord aux demandes d’agréments des 
personnalités diplomatiques ci- après :
− Son Excellence Monsieur Can INCESU, 
en qualité d’Ambassadeur Extraordi-
naire et Plénipotentiaire de la Répu-
blique de Türkiye près la République 
Gabonaise avec résidence à Libreville ;
− Madame Maria Del ROSARIO MINA 
ROJAS, en qualité d’Ambassadeur Ex-
traordinaire et Plénipotentiaire de la 
République de Colombie près la Ré-
publique Gabonaise avec résidence en 
République d’Afrique du Sud.
MINISTERE DE LA SANTE ET DES AF-
FAIRES SOCIALES
Le Conseil des Ministres a pris acte de 
la communication relative aux résultats 
partiels de la Caravane Octobre Rose, 
dont le lancement de la 10ème édition a 
été effectué dans la province du Moyen-
Ogooué par la marraine de la présente 
édition Madame Zita OLIGUI NGUEMA, 
Première Dame du Gabon.
A ce jour, le bilan à mi-parcours de cette 
campagne fait état des résultats préli-
minaires suivants :
- 7111 personnes sensibilisées ;
- 2142 personnes dépistées ;
- 31 cas suspects dont 7 ont bénéficié 
d’une biopsie ;
- 3 cas transférés sur Libreville.
MINISTERE DU TOURISME ET DE 
L’ARTISANAT
Le Conseil des Ministres a marqué son 
accord suite aux communications ci-
après :
- Caravane touristique et mission d’iden-
tification du potentiel touristique du 
Gabon. Cette dernière ambitionne de 
se rendre dans chaque chef-lieu de pro-
vince pour faire découvrir aux popula-
tions les atouts touristiques propres 

à chaque province mais également de 
permettre à chaque ville de valoriser 
ses structures d’accueil et d’apprendre 
à contenir et agrémenter le séjour d’un 
grand nombre de touristes curieux de 
découvrir les richesses touristiques et 
culturelles de leurs zones d’action ;
- Procédure d’Identification et de Délimi-
tation de l’Arboretum Raponda Walker 
aux fins d’aménagement pour la création 
d’une Zone d’Intérêt Touristique. Cette 
procédure vise à faire de ce site un parc 
d’attraction, grâce à un aménagement 
durable. Cet aménagement permettra 
de faire de ce lieu l’une des vitrines 
touristiques de notre pays tout en res-
pectant les aspects de préservation de 
la biodiversité qui constituent déjà la 
fonction de ce lieu.

Enfin le Conseil des Ministres a en-
tériné les mesures individuelles 
suivantes :
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
SECRETARIAT GENERAL
DEPARTEMENT PATRIMOINE ET IN-
TENDANCE GENERALE DES PALAIS 
PRESIDENTIELS
- Conseiller Spécial, Chef de Départe-
ment : Mme Daria Junaelle LILEWA
CABINET DU PRESIDENT DE LA 
TRANSITION
Conseillers Spéciaux, Chargés de Mis-
sions du Président de la Transition :
•  M .  J u s t e  O s wa l d  L O UA N G O U 
BOUYOMEKA
• Colonel NZAMBA MBOUMBA Serge 
Maurice
• Lieutenant-Colonel ONA NDONG Levin 
Cédrick
• Lieutenant-Colonel IGOHO Fernand 
Georges Conseillers Spéciaux :
• Mme Isabelle ROGOMBE ép. OYAYA
• Mme Marie-Céline MPIGA
• Mme Ariane AYO OWONDO ép. IGOHO
• Jennyfer Mélodie SAMBAT
Conseillers du Président de la Transi-
tion :
• Abbé Jean Davy NDANGHA NDONG
• Nestrick Leyris MOMBO
• Abel NYAMA
• Mme Cunégonde MAHOUNDA ép. 
MOUELE
• Felly DIPOUMA DIRAMBA ép. NYAMA
• Mme Annette NDJOROGO ASIMA ép. 
DJOUE
• M. Stéphane Albert YANGORI
• Herbert Mitch OGOUMA

• Daisy Carole LABOUBA ép. RETOUANO
• Jean François MAGANGA
• MOUBAMBA NZIENGUI
• Auguste RAPOTCHOMBO
• Lieutenant-Colonel NDZALENDEVE 
Modeste
• Commandant MOUNGONGA Karin 
Barbara
• Capitaine BIBAYE MOUNGUENGUI 
Ken Rosal
• Mme TCHOUA Jenny Rosemonde Grâce
• Colonel CHALOPIN
• OURA OBOUOYI Axel
ATTACHES DE CABINET DU PRE-
SIDENT DE LA TRANSITION
 - M. FranckyRodman OKOUMBI
- Mme Djeinebou AGOMBE MBADINGA
- Mme MAROUNDOU GUIBINGA San-
drine
- Joséphine Laurence  GRANDET ép 
MENDOUME, confirmée
- M. LOUBANGOYE KODJO Yannick
- Adjudant-Chef Major BOUSSAMBA 
MOUBAMBA Dieudonné
- Lieutenant Anthony BOUCHARD
- Lieutenant Yann OMBANDZA Samy 
Davis
CHARGES DE MISSIONS DU PRE-
SIDENT DE LA TRANSITION
- Mme Sonia Sandrine BOUKANDOU 
MOUKAGNI
- Mme Cindy Paola LEDAGA
- Second Maitre NSOINE NDONG Em-
manuel
- Adjudant-Chef Major ABESSOLO MIN-
KO Oliver
- Adjudant-Chef ONANGA ANOTHO 
Wilfried
- Adjudant-Chef AKA M’OTILA Yor-
rick-Russel
- Premier Maitre RETIGA RANIZOH 
Laurent
- NYENGUI Nadège
- Lieutenant de Vaisseau MENGUE ME-
GNE Antoinette, confirmé
- Auguste OSSANGATSIA
- Aldegonde Frida BIBALOU
- Hélène Pascal MILOUNGUI
- Arsène OWONO ONDO
- Gauthier Hervé EBIGHA LANDJI
- Capitaine MBOU Etienne
- Lieutenant SAFOUS Samantha-Ronny
- Mme Olivia MIHINDOU ép. BIGNOUNG
- Commandant LEWAGA Rachel
- Capitaine de Corvette RAKILO Parfait, 
confirmé
- Enseigne de Vaisseau de Première 

Le jeudi 19 octobre 2023, sous la Très Haute Présidence 
de Son Excellence, le Général de Brigade Brice Clotaire 
OLIGUI NGUEMA, Président de la Transition, Président 
de la République, Chef de l’Etat, le Conseil des Ministres 
s’est réuni dès 10h au Palais de la Présidence de la 
République.
En début de séance, le Président de la Transition dans 
sa Communication, a tenu à rappeler à l’ensemble des 
Membres du Gouvernement les principales lignes de 
son action et celles du Comité pour la Transition et la 
Restauration des Institutions (CTRI).
Ces lignes reposent sur le bien-être des populations 
gabonaises par la mise en œuvre des politiques pu-
bliques concrètes et opérationnelles, le développement 
économique par l’attractivité des partenaires, ainsi que 
la réforme des institutions par la révision et le renfor-
cement des textes en vigueur.
Pour la matérialisation de tous ces objectifs, le Chef de 
l’Etat a instruit chaque membre du Conseil des Ministres 
à s’inscrire dans une dynamique d’action sectorielle dont 
un accent particulier sur les secteurs prioritaires que 
sont l’adduction en eau et la fourniture en électricité, 
la route, la santé, la couverture sociale et l’éducation.
La présente dynamique d’action sectorielle a pour cadre 

de travail une approche méthodique basée sur la tenue 
des Conseils de Cabinet et l’exécution diligente des me-
sures arrêtées sur le terrain au bénéfice des populations.
Aussi, dans cet objectif d’atteinte de résultats, le Pré-
sident de la Transition a-t-il rappelé aux Membres du 
Gouvernement l’axe unique de leur mission républicaine 
d’être au seul service des populations durant toute la 
Transition sans perspective politique.
Suivant les points inscrits à l’ordre du jour, le Conseil des 
Ministres a tenu à féliciter l’intense activité diplomatique 
du Président de la Transition, Président de la République, 
Chef de l’Etat qui a poursuivi sa tournée sous-régionale.
A cet effet, il s’est rendu, tour à tour, en Guinée- Equato-
riale, au Congo, en République Centrafricaine, au Tchad, 
en République Démocratique du Congo et au Rwanda.
Ces Visites de Travail et d’Amitié ont été l’occasion pour 
le Président de la Transition d’évoquer avec ses homo-
logues la situation politique de notre pays, notamment 
le processus amorcé le 30 août dernier et la Feuille de 
route devant conduire à la normalisation des institutions.
Aussi, le Président de la Transition a-t-il sollicité l’appui 
et l’accompagnement de ses pairs dans le processus en 
cours au Gabon ainsi que l’atténuation des sanctions 
afin que le pays retrouve sa place dans le concert des 

nations. Notre pays, en effet, continue à honorer ses en-
gagements internationaux y compris financiers auprès 
des bailleurs de fonds.
En marge de ces visites, le Chef de l’Etat s’est également 
entretenu avec la diaspora gabonaise présente dans 
chacun de ces pays. Les différents entretiens ont porté 
sur la bonne représentation du Gabon ainsi que les 
conditions d’un retour au pays afin de contribuer au 
développement national.
Sur le plan local, le Président de la République a reçu 
en audience, le 10 octobre, Monsieur Faustin Archange 
TOUADERA, Président de la République Centrafricaine, 
facilitateur de la CEEAC, lequel effectuait une visite 
d’évaluation du processus de Transition en cours.
Dans le même élan, le Chef de l’Etat a poursuivi ses 
consultations avec le Président de la Commission de la 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale 
(CEEAC), Son Excellence, Monsieur Gilberto DA PIE-
DADE VERISSIMO et le Doyen du Corps Diplomatique, 
Son Excellence, Monsieur François LUAMBO SIONGO, 
Ambassadeur de la République Démocratique du Congo 
ainsi que les Ambassadeurs des cinq pays membres 
permanents du Conseil de Sécurité de Nations Unies à 
l’exception de la Grande-Bretagne.


